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Le mouvement international de l a jeunesse et des étudiants pour les Nations Unies 
aimerait féliciter le Groupe de t r a v a i l sur l'esclavage, sous l a coprésidence éclairée 
de Mme Kinyanjui et de M, Vlhitaker, pour les recommandations concrètes et pratiques 
q u ' i l a présentées à l a Sous-Commission. E l l e s méritent d'être appuyées et examinées 
attentivement par cette dernière. 

Si l e mot esclavage n'est plus considéré par le public comme le vestige éteint 
d'une ère coloniale aiijourd'hui disparue, tous ceux qui en souffrent quotidiennement 
sous ses formes modernes - et i l s sont légion - ont encore désespérément besoin de 
l'attention et de l'action de l a Sous-Commission pour recouvrer leurs droits 
fondam.entaux. Les témoignages dont le Groupe de t r a v a i l est s a i s i montrent clairement 
q u ' i l y a peu de régions dans l e monde qui soient à l ' a b r i de pratiques comme celle s 
de l a servitude pour dette et du t r a f i c forcé de personnes à des f i n s immorales. 
Méconnaître ces f a i t s , c'est encourager d'autres contrevenants, prêts à v i o l e r des 
droits de l'homme fondamenta'ox et reconnus, à essayer de l e f a i r e en raffinant les 
violations ou en s'appliquant à réduire les victimes au silence. 

Telle est l a situation qui s'est f a i t jour en ce qui concerné T''ôsclavage et les 
pratiques esclavagistes comme 1'apartheid et le néo-colonialisme. 

Le métayer dont les dettes à un propriétaire de type féodal excèdent largement 
ses possibilités de remboursement - même au prix de toute une vie de t r a v a i l - ne peut 
échapper à son sort ou améliorer réellement ses conditions de vie sa,ns se heurter à 
des obstacles juridiques presque aussi nombreux que ceux qui étaient jadis imposés aux 
esclaves noirs des plantations d'Amérique du Nord. Même aujourd'hui, c'est l'Etat qui, 
avec les moyens modernes de coercition dont dispose l e créancier et 1'insuffiso,nce des 
moyens d'éducation, est responsable de cette situation déplorable là où les droits de 
l'homme sont encore violés. 
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En f a i t , dans certaines parties des continents occidentaux où les formes 
modernes de l'esclavage existent encore, nombre des victimes sont les descendants 
des anciens esclaves noirs de ces pays qui n'ont pu rejoindre les ghettos des 
grandes v i l l e s . Pour ces honmes, les souffrances du fouet ont tout simplement 
f a i t place au sentiment douloure-ux qu ' i l s sont désormais responsables, à cause de 
]eur ignorance et,de leur incompétence dans d'autres domaines que ce l u i de 
l'ag r i c u l t u r e , du f a i t que leurs enfants grandissent vêtus de haillons et handicapés 
par une malnutrition grave. 

Par exemple, les 12 à 16 heures de t r a v a i l quotidien du métayer ne servent 
qu'à enric h i r un propriétaire qui a su v e i l l e r à ce que l a superficie cultivée par 
l e métayer soit s-offisaanent petite et le prix des semences et autres produits 
nécessaires a u f f i s K "iTTient élevé pour eue ce métayer ne puisse jambáis se t i r e r 
d'affaire. 

Ajoutons q u ' i l ne s'agit pas i c i de mettre en accusation une nation ou une 
région plutôt qu'-one autre. ' Sur le continent américain par exemple, plusieurs 
pays sont dotés d'excellentes l o i s fédérales et nationales en matière d'usure et 
appliquent des programmes d'assistance aux petits agriculteurs qui visent en 
pa,rtie à l'ésQ-udre ce problème. Toutefois, des plantations du nord et du sud de 
l'Amérique aux champs cultivés des îles du Pacifique, et même à certaines régions 
d'Afrique, les divers types de t r a v a i l l e u r s asservis par l a dette restent 
impuissants et sont des victimes facilement ignorées des vio l a t i o n s des droits de 
l'honmie en raison du f a i t q u'ils manquent souvent d'éducation et de connaissances 
politiques ou juridiques. I l s resteront mtalheui'eusement dans cette situation aussi 
longtemps qu'elle sera sanctionnée par l e poids de l a l o i et l'in a c t i o n de l a 
commionauté internationale. 

Le rapporteur spécial dans ce domaine, Mohamed A.wad, aujourd'hui disparu, a 
fait, éta.t dans son rapport, de 1971 du caractère universel de ce problème 
(E/CN.4/Sub.2/522, par. I 3 8 , I 4 O , I 4 5 , 1 9 7 l ) . 

LES PEÎMES SONT SOUVENT DES VICTIjyiES 

Un problème tout aussi inquiétant, sinon davantage, est c e l u i des'personnes 
mariées, des épouses souvent, qui passent d'un soi-disant mari (propriétaire) à \m 
r;utre mari en remboursement d'une dette on. qui sont tout sim.plement achetées sans 
avoir aucun droit de parole en l a matière, ou encore c e l u i .̂es personnes, en 
général des femmes une f o i s encore, enlevées par force, souvent des pays d'Extrême-
Orient, et expédiées vers d'autres pays à des f i n s imiaorales et sous menace de mort. 
Ce problème est également présenté en détail dans l e rapport Avjad, et ses 
Dianifestations ont été notées par des représentants des Nations Unies l/. 

Bien souvent ces personnes, considérées comme les pions d'un jeu aussi vieux 
que l'humanité et réservé exclusivement aux hommes, sont tenues pour quantité 
négligeable. Malheureusement, ces jeux se sont accompagnés de tortures et de 
cr.imes au sujet ciesquels tant de plaintes ont été élevées i c i et dans l e cadre 
d'autres réunions- Le fa,it que certa.lnes victimes des violations des droits de 

1/ "Plea f o r a probe of sex slavery" - par un porte-parole de 1'UNESCO, 
Neu ^"ork Times, 27 j u i n 1975? P- 14-
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l'haiîîme imiverselleraent reconnus aient été réduites au silence s i g n i f i e - t - i l que 
ces droits ont moins de valeur ? L'approbation tac i t e ou dûment monnayée de ces 
pratiques par des responsables gouvernementaux - à l'échelon le plus bas bien 
sûr - s i g n i f i e - t - e l l e q u ' i l n'y a pas de mesures à prendre pour protéger ces 
personnes a i n s i que leurs droits ? 

J'aimerais dire cependant que l'inverse est v r a i dans les deux cas. Lorsqu'on 
se trouve devant des violations flagrantes et systématiques des droits de l'horone, 
comine en font état l e rapport de M, Av/ad et c e l u i du Groupe de t r a v a i l sur 
l'esclavage, cet organe et l'ensemble du système des Nations Unies ne peuvent, en 
conscience, que s'a,ttaquer au problème jusqu'à ce que ces violations cessent. 

Pour 1'eradication de l'esclavage et des pratiques esclavagistes, l e Groupe 
de t r a v a i l sur l'esclavage est - et i l peut l'être encore plus avec le soutien de 
l a Sous-Commission - un instrum-ont efficace. 

Si ces critiques visent quelqu'un, c'est bien l'Organisation des Nations Unies 
elle-même, qui envisage de l a i s s e r ces victimes courber l a tête devant les 
violations des droits de l'homme qui ne se dénombrent plus dans l e monde. Car l e 
Mouvement international de l a jeunesse et des étudiants pour les Nations Unies 
c r o i t comprendre que, s i l e Groupe de t r a v a i l sur l'esclavage était maintenant 
supprimé et s i l e Comité des droits de l'homme, prévu dans l e Pacte international 
r e l a t i f aux droits c i v i l s et politiques ne poursuivait pas avec acharnement les 
objectifs des conventions sur l'esclavage et l a t r a i t e des personnes à cause de 
ses nombreuses autres responsabilités, alors aucun organe des Nations Unies n'aurait 
en priorité l a responsabilité de f a i r e respecter ces conventions. Ce n'est pas 
pour plaider en faveur d'un chevauchement des activités mais plutôt d'ime vigilance 
continue. 

INP0EI4/lTI0N ET ENSEIGNEMENT 

L'esclavage et les pratiques esclavagistes sont généralement reconnus en droit 
comme des vio l a t i o n s des droits de l'homme fondamentaux (même s i bon nombre de pays 
n'ont pas encore ratifié les instruments des Nations Unies dans ces domaines); 
i l est temps, après avoir enregistré des progrès sur le papier, de f a i r e aussi des 
progrès dans l e domaine de l'information et de l'éducation du public. Comme l'ont 
d i t de nombreux membres de l a Sous-Copmission, c'est peut-être là l e dernier 
domaine dans lequel on pourra établir un l i e n décisif entre des l o i s et des 
conventions tournées vers l'avenir et l'amélioration réelle de l a condition humaine. 
Le Groupe de t r a v a i l a pr i s note de l'importance de l a diffusion de l'information 
dans son rapport à l a So us-Cornai ss ion (E/CN.4/Sub, 2/3.7З, par. 18 et 3 0 ) . 

En conséquence, le Mouvement de l a jeunesse et des étudiants pour les 
Nations Unies recommande s 

1. que l e Secrétariat et les i n s t i t u t i o n s spécialisées soient priées de soumettre 
au Groupe de tra.vail et à l a Sous-Commission, aussitôt que possible, xm examen 
et une analyse détaillée de leurs activités d'information et d'éducation du public 
en ce qui concerne l'esclavage et les pratiques esclavagistes depuis 1972, année 
où l'Assemblée générale a voté l a résolution 2897 (XXVl) par laquelle e l l e demandait 
le lancement d'une campagne d'information énergique sur les droits de l'homme; 
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2. que le Groupe de t r a v a i l et l a Sous-Commission examinent les rapports en 
question et fassent des commentaires et des recommandations visant à améliorer 
l'information et l'éducation du public dans ces domaines; 

3 . que le Groupe de t r a v a i l , avec l'assistance d'un rapporteur spécial désigné 
parmi ses membres, entreprenne l a mise à jour du rapport Awad en s'attachant 
particulièrement à déterminer l'ampleur de l'esclavage et des pratiques esclavagistes 
actiielles et à f a i r e des recommandations <̂n vue de leur élimination; 

4. que les propositions du Groupe de t r a v a i l sur l'esclavage soient approuvées et 
mises en oeuvre ; 

5- que le Groupe de t r a v a i l sur l'esclavage examine à sa prochaine reunion l a 
nouvelle définition de l a servitude pour dette t e l l e qu'elle est proposée ci-après : 

"L'état ou l a condition résultant du f a i t qu'un débiteur (par exemple, 
du f a i t d'une promesse, d'une coutume ou d'une nécessité) s'est engagé à fournir 
en garantie d'une dette ses services personnels ou ceux de quelqu'un sur lequel 
i l a autorité, s i l a valeur équitable de ces services n'est pas affectée à l a 
liq u i d a t i o n de l a dette ou s i l a durée de ces services n'est pas limitée n i 
leur caractère défini, ou s i l a dette est contractée ou maintenue dans des 
circonstances impliquant une évaluation exagérée des biens que le débiteur 
est obligé d'acquérir ou l'emploi abusif de l a force économique sous quelque 
forme que ce so i t ou toute autre forme de coercition." 


